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2. Prie instamment tous les gouvernements de 
prendre immediatement des mesures pour appliquer 
les decisions adoptees par le Comite a sa deuxieme 
session; 

3. Prie l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement de convoquer la 
troisieme session du Comite avant le debut de la tren
tieme session du Conseil d'administration du Pro
gramme, qui doit se tenir en 1983; 

4. Decide qu'il faudra prevoir, dans l'organisation 
de la session du Comite en 1983, des seances plenieres 
et des seances pour un seul groupe de travail; 

5. Invite tous Jes participants au Programme des 
Nations Unies pour le developpement a prendre Jes 
dispositions necessaires en vue de la troisieme session 
du Comite et a s'y faire representer a un haut niveau; 

6. Prie les chefs de secretariat des organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies, y compris 
les commissions regionales, agissant dans le cadre de 
leurs domaines de competence, de leurs programmes 
de travail et des ressources disponibles, de participer, 
en etroite cooperation avec I' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
a la preparation de la troisieme session du Comite et 
de prendre une part active a celle-ci. 

64e seance pleniere 
19 novembre 1981 

36/45. Universite des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2951 (XXVII) du 11 de
cembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 
3313 (XXIX) du 14 decembre 1974, 3439 (XXX) du 
9 decembre 1975, 31/117 et 31/118 du 16 decembre 
1976, 32/54 du 8 decembre 1977, 33/ 108 du 18 decem
bre 1978, 34/112 du 14 decembre 1979 et 35/54 du 
5 decembre 1980, 

Ayant examine le rapport du Conseil de l'Universite 
des Nations Unies sur les travaux de l'Universite 12 , 

Prenant note de la decision 5.2.1 adoptee le 2 octo
bre 1981 par le Conseil executif de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la cul
ture a sa cent treizieme session, 

l. Se felicite du developpement des activites 
menees par l'Universite des Nations Unies sur Jes 
cinq themes au sujet desquels un accord general s'est 
degage au Conseil de l'Universite !ors de sa dix
septieme session; 

2. Note avec satisfaction la decision d'opter pour 
une perspective a moyen terme portant sur une pe
riode de six ans; 

3. Se felicite des possibilites qui s'offrent, dans 
cette perspective a moyen terme, de renforcer la col
laboration a divers niveaux entre I' Universite des 
Nations Unies et le systeme des Nations Unies et les 
milieux et Jes etablissements universitaires; 

4. Note que l'elargissement des programmes et 
activites de l'Universite des Nations Unies qui visent 

12 Documents o.fficiel.~ de l'Assemblee generu/e, trente-sixieme 
session, Supplement n" 3 I ( A/36/31 ). 

a promouvoir la recherche et la formation specialisees 
touchant les problemes mondiaux auxquels est con
frontee l'humanite et a assurer une meilleure diffusion 
des connaissances a l'echelon mondial demande un 
accroissement des ressources et decide d'encourager 
les efforts destines a mieux faire comprendre cet elar
gissement du champ d'activites de l'Universite, ce qui 
aidera a mobiliser un appui financier accru aupres de 
diverses sources, y compris des organisations non 
gouvernementales; 

5. Lance un appel pressant a tous les Etats Mem
bres pour qu'ils pretent particulierement attention a 
cette evolution encourageante et pour qu'ils apportent 
d'urgence une contribution genereuse au Fonds de 
dotation de l'Universite des Nations Unies et fassent, 
en sus OU a defaut de celle-ci, des contributions ope
rationnelles a l'Universite afin de Jui permettre de 
s'acquitter efficacement de son mandat mondial. 

64e seance pleniere 
19 novemhre 1981 

36/70. Assistance au people palestinien 

L 'Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 33/ 147 du 20 decembre 
1978, 34/133 du 14 decembre 1979 et 35/111 du 5 de
cembre 1980, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3236 (XXIX) 
et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974, 

Prenant note de la decision 1981/171 du Conseil 
economique et social, en date du 22 juillet 1981, et 
rappelant les resolutions pertinentes du Conseil, 

Prenant acte m·ec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur I' assistance au peuple palestinien 13 , 

Prenant acte ega/ement du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur sa vingt-huitieme session 14 , 

l. Prend note avec satisfaction des mesures prises 
par I' Administrateur et le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
comme suite aux resolutions pertinentes de I' Assem
blee generale; 

2. Prie instamment les institutions, programmes, 
organes et organismes pertinents des Nations Unies 
de prendre, en consultation et en cooperation avec 
l'Organisation de liberation de la Palestine, represen
tant du peuple palestinien, les mesures necessaires 
pour appliquer pleinement les resolutions de I' Assem
blee generate et du Conseil economique et social sur 
l'assistance au peuple palestinien; 

3. Prie instamment toutes les parties interessees 
de faciliter la pleine mise en ceuvre de tous les projets 
approuves par le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement a 
sa vingt-sixieme session 15 ; 

4. Demande que le Programme des Nations Unies 
pour le developpement entreprenne directement l'exe-

1
' A/36/305 et Corr. I et Add. I et 2. 

14 Documents officiels du Conseil economique et social, /98/, 
Supplement n° II (E/1981/61/Rev.l). 

15 Ibid., 1979, Supplement n° JO (E/1979/40 et Corr. I), 
chap. XXI, sect. D, decision 79/18; voir egalement A/36/305 et 
Corl'.!, par. 10. et DP/410. 
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cution des projets dans Jes territoires palestiniens 
occupes, y compris Jerusalem, en cooperation avec 
les organisations et organismes palestiniens locaux 
interesses; 

5. Demande egalement que J'assistance des Na
tions Unies au peuple palestinien dans Jes pays 
d'accueil arabes lui soit fournie par l'intermediaire 
des institutions specialisees, des programmes, organes 
et autres organismes des Nations Unies en consulta
tion avec les parties interessees et conformement aux 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil economique et social; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-septieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, sur les progres realises dans J'application de 
la presente resolution. 

84e seance pleniere 
4 decembre 1981 

'36/71. Annee internationale du Iogement des sans-abri 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 35/76 du 5 decembre 1980, 
dans laquelle elle a exprime l'avis qu'une annee inter
nationale consacree aux problemes des sans-abri dans 
Jes regions urbaines et rurales des pays en develop
pemen t pourrai t offrir une occasion appropriee d' appe
ler )'attention de la communaute internationale sur 
ces problemes, 

Reconnaissant le serieux et !'aggravation generale 
de la situation des sans-abri dans Jes pays en deve
loppement, 

Soulignant que la construction, !'amelioration et 
l'entretien de logements, d'equipements connexes et 
de services sociaux peuvent contribuer considerable
ment au developpement national, 

Convaincue de l'imperieuse necessite de mobiliser 
efficacement Jes competences et les moyens impor
tants que Jes sans-abri eux-memes possedent pour 
construire, ameliorer et entretenir leurs propres loge
ments et quartiers, 

Convaincue egalement qu'en raison de leur com
plexite et de leur ampleur les problemes des sans-abri 
exigent une action coordonnee et concertee a tous 
les niveaux, 

Persuadee qu'une annee internationale du loge
ment des sans-abri pourrait constituer un moyen de 
sensibiliser davantage I' opinion publique aux niveaux 
local, national, regional et mondial et declencher un 
mouvement qui entrainerait une amelioration consi
derable de la situation des sans-abri, 

Considerant que Jes activites relatives aux etablis
sements humains revetent une importance concrete 
pour la realisation des buts et objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement16 • 

Notant avec satisfaction les mesures de suivi prises 
jusqu'a present par les Etats Membres en vue d'appli
quer les recommandations d'Habitat : Conference des 

16 Voir resolution 35/56, annexe, par. 159 et 160. 

Nations Unies sur Jes etablissements humains 17 et 
l'appui fourni par le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat) aux pays en deve
loppement pour faciliter ce suivi, 

Rappe/ant a ce sujet sa decision 35/424 du 5 de
cembre 1980 et la resolution 1980/67 du Conseil eco
nomique et social, en date du 25 juillet 1980, sur Jes 
principes directeurs concernant Jes annees internatio
nales et Jes anniversaires, 

Prenant note de la resolution 1981/69 B du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1981, con
cernant la proposition tendant a la proclamation d'une 
annee internationale du logement des sans-abri, 

1. Decide, en principe, de designer l'annee 1987 
Annee internationale du logement des sans-abri, etant 
entendu que les criteres de financement et d'organi
sation des annees internationales enonces dans !'an
nexe a la resolution 1980/67 du Conseil economique 
et social seront respectes; 

2. Prie le Directeur executif du Centre des Nations 
Unies pour les etablissements humains (Habitat) 
d'elaborer une proposition contenant un programme 
precis de mesures et d'activites a entreprendre avant 
et pendant I' Annee internationale du logement des 
sans-abri et de faire rapport a ce sujet au Conseil 
economique et social par l'intermediaire de la Com
mission des etablissements humains; 

3. Prie le Secretaire general d'etablir, a partir de 
ladite proposition, un rapport sur les questions d'orga
nisation relatives a la celebration de I' Annee interna
tionale du logement des sans-abri en 1987, notamment 
en ce qui concerne la disponibilite de contributions 
volontaires, rapport qui sera presente a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-septieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social en 1982; 

4. Lance un appel a tous les Etats, aux organi
sations intergouvernementales et non gouvernemen
tales et au grand public pour qu'ils manifestent un 
soutien approprie a I' Annee internationale du loge
ment des sans-abri. 

84~ seance pleniere 
4 decemhre 1981 

36/72. Etablissements humains 

A 

RAPPORT DE LA COMMISSION 
DES ET ABLISSEMENTS HUMAINS 

L"Assemblee generate, 
Rappe/ant ses resolutions 32/162 du 19 decembre 

1977, relative aux arrangements institutionnels pour 
la cooperation internationale dans le domaine des 
etablissements humains, et 34/116 du 14 decembre 
1979 concernant le renforcement des activites relati
ves aux etablissements humains, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du I er mai 1974, con tenant la Declaration 

17 Voir Rapport d'Hahitat : Conference des Nations Unies sur 
les etahlissements humains. Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.76.IV.7 et rectifi
catif), chap. II. 


